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ARTICLE 22

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 

« 10° La sécurité de manifestations sportives et culturelles demandant une sécurité renforcée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit ici de préciser le cas spécifique des grands évènements sportifs et culturels, sans menace 
grave, ou craintes de troubles graves à l'ordre public. Avec les échéances qui arrivent pour notre 
pays, notamment la Coupe du monde de Rugby en 2023 et les Jeux Olympiques en 2024, il faut 
s'armer de ces technologies dès à présent dans toutes les circonstances où elles peuvent être utiles. 
La sécurité va être complexe à organiser avec la menace terroriste qui pèse sur notre pays et tous les 
outils aériens seront opportuns. 


